
FEDERATION DU PAS-DE-CALAIS DES ASSOCIATIONS AGREEES POUR LA PECHE  
ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
Rue des Alpes – Maison du Grand Vannage 62510 ARQUES 
Tél. : 03.91.92.02.03 
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Etablissement à caractère d’utilité publique, agréé par M. le Ministre de l’Agriculture, le 30 mars 1942. 
Association agréée au titre de la Protection de l’Environnement par Arrêté Préfectoral, le 08 mars 1978. 
 

Participation d’une personne mineure au concours de 

pêche aux carnassiers du 24 Avril 2021 à Contes 

Autorisation / Décharge parentale / Droits à l’image  

 

 

 

(Barrer les mentions inutiles, signatures des 2 responsables légaux nécessaires s’il y a) 

 
Nous soussignés Monsieur et / ou Madame …………………………………………………….., demeurant 
au ……………………………………………………………………………………et agissant en qualité de père et/ 
ou mère, autorise mon fils ou ma fille……………………… ………………………………….. demeurant à la 
même adresse, (autre si  différente au …………………………………………………………………………………… 
.) à participer au concours de pêche de carnassiers organisée par la FDAAPPMA 62 qui se 
déroulera le 24 Avril 2021 à Contes. 
 
Nous autorisons en outre les organisateurs du concours à prendre, en cas d'urgence, les 
mesures nécessaires à la santé de l’enfant (hospitalisation, opération…).  
Nous déchargeons les organisateurs de toute responsabilité en cas d’accident survenu lors 
du concours. 
 
Nous autorisons la Fédération du Pas-de-Calais pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique à être titulaire des droits d'images prises par ses soins durant ce concours. Ces 
photos ne serviront qu’à la promotion de la pêche dans un but non commercial.  
 
Nous certifions avoir l’autorité parentale sur cet enfant  

 Fait à ...............................................  

 Le………………….. 

 Signatures 
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